
GUINÉE 

Région ACP :  Afrique de l’Ouest  
Population :  9 millions  
Langue officielle :  français  
Capitale : Conakry  

Autorité nationale en charge de la culture : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Culture.  

Politique culturelle : Une Charte culturelle nationale a été promulguée en 1990, suivie par une 
Déclaration de politique culturelle, en 1993. En 1999, des Journées Nationales de la Culture ont 
donné lieu à de nouvelles recommandations. Un plan d’action a été élaboré en 2000.  

Principaux organismes culturels publics :  
• Bureau Guinéen du Droit d’Auteur (BGDA) 
• Institut Supérieur des Arts de Guinée 

Quelques organisations professionnelles : 
• Association des Artistes Créateurs de Guinée 
• Association des Ecrivains de Guinée 
• Association des Femmes Poètes et Ecrivains de Guinée  
• Association des Musiciens Interprètes de Guinée 
• Coalition Guinéenne pour la Diversité Culturelle 
• Fédération des Festivals de Guinée 

Quelques événements : 
• Biennale Internationale de Percussions  
• Festival Africain de Folklore de Guinée  
• Festival des Arts du Conte Kiini Afrika  
• Festival de Cordes et de Kora M’Bady Kouyate  
• Festival International Le Rap Aussi  
• Festival International de Musique d'Ici et d’Ailleurs  
• Festival de Jazz de Guinée 
• Festival de Théâtre de Guinée  
• Rencontres Poétiques de Conakry 

COOPERATION AVEC LA CE 

Coopération culturelle : Le 7ème FED a financé 5 films (total 750.000€), l’édition du livre Conakry 
Porte de la Guinée (80.000€) et la formation de la troupe nationale de théâtre.  Le 8ème FED a 
consacré plus de 3,7 millions d’€ au secteur de la culture en finançant 2 films (400.000€), la 
Biennale Internationale de Percussions de 1999 (280.000€), un programme d’appui au 
développement et à la diffusion des percussions (1.430.000 €) et un Programme de Soutien aux 
Initiatives Culturelles doté de 1.585.000€. Le DSP-PIN 9ème FED n’a pas mentionné la culture. 

Autres programmes pouvant intéresser les acteurs culturels : Le DSP-PIN 9ème FED a prévu un 
programme d’appui aux initiatives des OSC en matière notamment d’action sociale en direction de 
la jeunesse et de promotion de la citoyenneté et des droits de l’homme, ainsi qu’un fonds d’appui 
doté de 1.000.000€ pour des conférences, ateliers et initiatives culturelles permettant d’assurer la 
visibilité des interventions de la CE sur le terrain. Mais le document n’a toujours pas été signé en 
raison de la situation politique. La ligne budgétaire coopération décentralisée permet de soutenir 
des projets qui contribuent à promouvoir la participation de la société civile, la décentralisation et 
le dialogue social.  

Coopération régionale : Programme CE-Afrique de l’Ouest 

Délégation: Immeuble Le Golfe, Lansébounyi, Matam, Conakry. BP 730, Conakry. Tel: +224 63 40 48 
70. Fax : +32 2 298 88 10. E-mail : Delegation-Guinee-Conakry@cec.eu.int 


